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Constatant que cette reconnaissance constitue lune des conditions nécessaires en vue :

1. de permettre la meilleure utilisation possible des moyens de formation et d'éducation existant

sur leurs territoires,

2. d'assurer une plus grande mobilité des enseignants, des étudiants, des chercheurs et des

professionnels,

3. de pallier les difficultés que rencontrent lors de leur retour dans leurs pays d'origine les

personnes ayant reçu une formation ou une éducation à l'étranger,

Désireux d'assurer la plus large reconnaissance possible des études et des diplômes en tenant

compte des principes qui concernent la promotion de l'éducation permanente, la démocrati-

sation de l'enseignement, l'adoption et l'application d'une politique de léducation adaptée

aux transformations structurales, économiques et techniques, aux changements sociaux et

aux contextes culturels de chaque pays,

Résolus à consacrer et à organiser leur collaboration future dans ces domaines par la voie d'une

convention qui constituera le point de départ d'une action dynamique concertée, menée notam-

ment par le moyen de mécanismes nationaux, bilatéraux, sous-régionaux et multilatéraux

existant déjà ou dont la création apparaftrait nécessaire,

Rappelant que l'objectif final que la Conférence générale de l'Organisation des Nations Unies

pour l'éducation, la science et la culture s'est fixé, consiste dans "l'élaboration d'une con-

vention internationale sur la reconnaissance et la 'validité des titres, grades et diplômes

délivrés par les établissements d'enseignement supérieur etde recherche dans tous les pays",

Sont convenus de ce qui suit

I. DEFINITIONS

Article premier

1. Aux fins de la présente Convention, on entend par "reconnaissance" d'un diplôme, titre ou

grade de l'enseignement supérieur obtenu à l'étranger, son acceptation par les autorités con-

pétentes d'un Etat contractant, comme attestation valable, et l'octroi à son titulaire de droits

dont bénéficient les personnes justifiant d'un diplôme, titre ou grade national par rapport

auquel le diplôme, titre ou grade étranger est apprécié.

A cet égard, la reconnaissance a la signification suivante

(a) La reconnaissance d'un diplôme, titre ou grade en vue d'entreprendre ou de poursuivre

des études de niveau supérieur permettra que la candidature du titulaire intéressé soit

prise en considération en vue de son admission dans les institutions d'enseignement su-

périeur et de recherche de tout Etat contractant comme s'il était titulaire du diplôme,

titre ou grade comparable obtenu dans l'Etat contractant intéressé. Cette reconnaissance

n'a pas pour effet de dispenser le titulaire du diplôme, titre ou grade étranger de satis-

faire aux conditions (autres que celles relatives à la détention d'un diplôme) qui pour-
raient être exigées pour l'admission dans l'établissement d'enseignement supérieur ou de

recherche concerné de l'E tat d'accueil.

(b) La reconnaissance d'un diplôme, titre ou grade étranger pour l'exercice d'une activité

professionnelle constitue la reconnaissance de la préparation professionnelle exigée pour

l'exercice de la profession dont il s'agit, sans préjudice, cependant, des règlesjuridiques

et professionnelles et des procédures en vigueur dans les Etats contractants concernés.

Cette reconnaissance n'a pas pour effet de dispenser le titulaire du diplôme, titre ou
grade étranger de satisfaire aux autres conditions qui ont pu etre prescrites par les au-
torités gouvernementales ou professionnelles compétentes pour l'exercice de l'activité

professionnelle dont il s'agit.

(c) Cependant, la reconnaissance d'un diplôme, titre ou grade, ne devra pas conférer àson

titulaire dans un autre Etat contractant des droits supérieurs à ceuxdontilbénéficrt

dans le pays où ce diplôme, titre ou grade lui a été conféré.

2. Aux fins de la présente Convention, on entend par "études partielles" les périodes d'études

ou de formation qui, sans constituer un cycle complet, sont de nature à apporter un complé-

rnent notable en matière d'acquisition de connaissances ou de compétences.


